
Droits d’inscription offert aux nouveaux membres de la CNA - Voir conditions en page 2

Accessible aux PSH.
Prendre contact au

préalable.

Offre de fin d‘année

Opportunité 
à
saisir !



Objectifs : Défendre ses clients en cas d'impayés de crédit ou de difficultés de paiement,
soulever les arguments de procédure et de fonds, obtenir des délais de règlement, se placer
sous le régime de protection de la procédure de surendettement. Exploiter les ressources
du code de la consommation, du code civil et du code des procédures d'exécution en tant
que consommateur - emprunteur, face aux organismes de crédit.

Compétences visées : Droit de la Consommation & Droit Civil & Droit Procédural

Public : Avocats             

Pré-requis : Détenteur du CAPA 

Méthodologie : session plénière – débats - questionnaires et distribution des supports en fin
d’intervention

Evaluation : Questionnaire avant la formation, QCM et retours post-formation
3 h en distanciel de formation

PRESENTATION DE LA FORMATION
MERC REDI 20 DECEMBRE 2023

En visioconférence - Logiciel ZOOM
 De 17 h 00 à 20 h 00

 Formation Continue - 3 h en distanciel  

Places Limitées : Inscriptions obligatoire avant le 18/12/2023
Programme crée le 08/12/2023  -   Première version 

Droit de la CONSO : Les moyens de déf ense du débiteur face aux organismes
financiers 

Conditions d'inscription 
Droits d’inscription : 

Tarif standard : 125 € (chèque ou virement)
Tarif adhérent CNA : Gratuit
(prise en charge intégrale pour les nouveaux adhérents de la CNA, cotisation à 45 € pour cette fin d’année). 

RIB : FR 55 2004 1000 0100 4339 3X02 013  - CONFEDERATION NATIONALE DES AVOCATS
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Pour le bon déroulement de la formation en visioconférence ? 
Je me connecte deux minutes avant ;
Je vérifie la bonne réception du lien par mail (parfois dans les spams, si problème je téléphone au 01 56 81 16 19) ;
Après avoir rejoint la visioconférence, je m’assure que mon NOM et Prénom soit bien visible en nom d’utilisateur ;
Je veille à couper mon micro.



Inscriptions & Informations:
cna@cna-avocats.fr
https://cna-avocats.fr/formations-cna/
01 56 81 16 19
134 boulevard Saint-Germain 75006
Paris

Programme abordé pendant la formation sur  
du MERC REDI 20 DECEMBRE 2023 de 17 h 00 à 20 h 00

1°) Les différents types de crédit à la consommation
- Crédit classique avec taux fixe ou taux variable
- Crédit renouvelable ou crédit révolving
- Découvert bancaire (express ou tacite)
- Les crédits exclus de la règlementation protectrice

2°) La formation du contrat & les textes applicables
- Les parties au contrat (l’emprunteur, le prêteur et l’intermédiaire)
- Code de la consommation
- Directive européenne
- Jurisprudence

3°) Les Moyens de défense
- Date charnière : le 1er mai 2011
- Qualité pour agir
- Jurisprudence de la Cour de cassation
- Violation des informations précontractuelles et contractuelles
- Nature des sanctions :
- Automatique ou non – pouvoir d’appréciation du juge
- Déchéance du droit aux intérêt – application du taux légal
- Prescription et forclusion

4°) Les demandes de délai
- Suspension du remboursement des échéances
- Délais de grâce

5°) Surendettement (conditions de recevabilité, effets et procédure)

6°) Défense dans le cadre de l’exécution (prescription du principal, des intérêts et délais
de paiement)

Par Michel AVENAS
Avocat au Barreau de Toulouse

17h00-20h00 : 
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